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n° 241 786 du 30 septembre 2020

dans les affaires X et X/ V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. STEIN

Chaussée de Haecht 55

1210 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 30 octobre 2019 par X et X, qui déclarent être de nationalité turque, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 27 septembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les ordonnances portant détermination du droit de rôle du 5 novembre 2019 avec les références X et

X.

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations.

Vu les ordonnances du 18 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me O. STEIN, avocat, et Mme I.

MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le Commissaire général). La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie

requérante, Madame K. A., est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et de religion musulmane. Vous

n’avez pas d’affiliation politique. Vous êtes née à Offenburg en Allemagne et n’avez jamais été en

Turquie de votre vie. En 1996, vos parents quittent la Turquie avec l’ensemble de votre famille – vous
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n’étiez pas encore née – et se rendent en Allemagne. Il y introduisent une demande de protection

internationale qui leur est refusée. En 2000, vos parents se rendent en Belgique et y introduisent une

demande de protection internationale. Ils présentent une autre identité pour l’ensemble des membres

de votre famille. Celle-ci leur est refusée. En 2003 ou 2005, vos parents obtiennent un titre de séjour

lors d’une campagne de régularisation en Belgique, au nom des identités présentées à l’Office des

étrangers. En 2010, vos parents informent les autorités belges du fait qu’ils avaient introduit une

demande de protection internationale auprès de l’Allemagne sous une autre identité. En conséquence,

les autorités belges prennent la décision de radier l’ensemble de votre famille. Vos parents font appel à

un avocat qui n’obtient toutefois pas l’annulation de cette décision. En 2016, votre famille est mise dans

un centre fermé. Suite à un recours, vous êtes libérés de ce centre après dix jours. Vos frères et soeurs

ainés sont à nouveau régularisés, mais pas vos parents, ni votre soeur [S.] et vous-même. Vos parents

font appel aux services d’un nouvel avocat. Le 19 janvier 2018, vos parents introduisent une seconde

demande de protection internationale auprès de la Belgique, qui leur est octroyée le 02 novembre

2018. Le 12 décembre 2018, votre soeur [S.] et vous-même introduisez une demande de protection

internationale sur les conseils d’une collègue de l’avocat qui a aidé vos parents à obtenir une protection

internationale.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

Vous expliquez craindre la situation politique en Turquie, la situation des kurdes, et invoquez la

situation sécuritaire à l’Est de la Turquie en 2017. Vous expliquez en outre craindre d’être arrêtée et

mise sous surveillance. Vous dites enfin ne pas connaître la langue turque et devoir recommencer votre

vie à zéro.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre carte d’identité nationale

et votre passeport.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale qu’un certain nombre d’éléments

empêchent d’accorder foi à vos propos et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

En cas de retour en Turquie, vous déclarez craindre la dégradation de la situation politique en Turquie,

surtout visà- vis des kurdes (entretien du 23 août 2019, p. 12) et d’y être arrêtée ou mise sous

surveillance (ibid., p. 12). Vous dites par ailleurs avoir peur de devoir recommencer votre vie « à zéro »,

renoncer à vos projets professionnels et invoquez enfin la mauvaise situation économique du pays

(ibid., p. 12). Enfin, vous racontez avoir peur d’être arrêtée en raison du profil de vos parents (ibid.,

p. 9).

D’emblée, le Commissariat général relève que les craintes que vous invoquez en raison de la situation

économique en Turquie, de votre avenir professionnel et du fait que vous connaissez mal la langue

turque sont sans lien avec les compétences du Commissariat général : aucune de celles-ci ne constitue

en effet une persécution, a fortiori en raison de votre nationalité, race, opinions politiques, religion, ou

groupe social.

Ensuite, rien ne permet de vous identifier une quelconque crainte en raison de votre ethnie kurde.

Vous expliquez ainsi avoir participé à des manifestations kurdes par le passé (entretien du 23 août

2019, p. 4). Il ne ressort toutefois pas de vos propos que vous aviez un engagement notable pour la
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cause kurde, ni une visibilité particulière. Questionnée au sujet de votre participation à ces événements,

vous dites ainsi : « Pas très fréquemment avant mais ça devait être trois-quatre fois l’année, mais

depuis que je suis à l’université, je n’y vais plus du tout, je n’ai plus vraiment l’occasion d’y aller » (ibid.,

p. 4) et précisez n’avoir jamais tenu de rôle lors de ces événements : « Non, absolument pas, j’y allais

en tant que manifestante » (ibid., p. 4). Vous expliquez ensuite avoir commencé à vous rendre à ces

manifestations en raison du fait que vos parents y allaient (ibid., p. 4). Vous dites enfin avoir fréquenté

le centre culturel kurde à Bruxelles pour y pratiquer la danse durant un an et demie, il y a quatre-cinq

ans de cela (entretien du 23 août 2019, p. 5).

Dès lors, rien dans les éléments relevés supra ne permet de vous identifier une quelconque visibilité ou

un profil qui pourrait amener vos autorités à vous cibler plus particulièrement en raison des activités

menées en Belgique en lien avec la cause kurde.

Concernant l’existence d’une crainte en raison de votre seule ethnie kurde, on peut relever des

informations jointes à votre dossier administratif (farde « Informations sur le pays », COI Focus Turquie,

Situation des Kurdes, du 17 janvier 2018) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent

(soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, celui-ci se traduit

par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il

n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de

la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si cellesci sont susceptibles de

faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté

lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation généralisée de harcèlement

ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de

persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique.

On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles

reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de

la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

En outre, rien ne permet de croire qu’il existe une quelconque crainte dans votre chef en raison de

membres de votre famille, et plus particulièrement en raison du fait que vos parents soient reconnus

réfugiés comme vous le soutenez (entretien du 23 août 2019, p. 8).

Amenée ainsi à parler du profil de vos parents, vous dites ainsi que ceux-ci connaissaient des

personnalités kurdes importantes (entretien du 23 août 2019, p. 7). Invitée à parler plus spécifiquement

du profil des membres de votre famille, vous dites : « Dans ma famille personne n’a une fonction

importante en politique […] ils n’ont pas de fonction précise ou particulière en politique » (ibid., p. 7) et

expliquez par après que vos parents étaient des participants assidus aux manifestations et fêtes kurdes

(ibid., p. 7). Vous n’amenez par ailleurs aucun élément qui laisserait à penser que vous puissiez

rencontrer des problèmes en Turquie en raison du profil de vos parents. Questionnée clairement à ce

sujet, vous vous livrez en effet à des spéculations sans cependant apporter le moindre élément concret

à ce sujet : « Aujourd'hui c’est facile de savoir que telle personne est la fille de telle personne. C’est

clair que si je retourne on risque de m’identifier comme la fille de ces personnes-là » (ibid., p. 9).

Questionnée plus en avant sur la nature des problèmes que vous seriez amenée à rencontrer, vous

citez votre voisine qui aurait été arrêtée en raison des publications de son mari (ibid., p. 9). Or, d’une

part cette situation n’est pas comparable à la vôtre, et d’autre part vous n’avez apporté aucun élément

pour attester des faits rencontrés par votre voisine et n’avez pas été en mesure de parler en détails de

sa situation, ce qui ne rend pas crédibles vos propos (ibid., p. 10). Invitée en définitive à établir un lien

clair entre votre demande d’asile et la situation de vos parents, vous n’établissez aucun lien clair avec

la situation de vos parents et expliquez en substance les raisons qui vous amené à introduire une

demande d’asile, en l’occurrence le fait que vous n’avez jamais été en Turquie, ne connaissez pas ce

pays et souhaitez continuer votre vie en Belgique (ibid., p. 8).

Par conséquent, le Commissariat général ne peut croire qu’il existe, dans votre chef, une quelconque

crainte en lien avec la situation des membres de vos parents. Ce constat est confirmé par le fait qu’il

ressort de vos déclarations que votre frère et votre grande soeur sont manifestement déjà retournés en

Turquie sans y rencontrer le moindre problème (entretien du 23 août 2019, p. 23). Certes, vous

précisez que leur séjour datait d’avant l’octroi du statut de réfugié à vos parents (ibid., p. 13). Toutefois,

le Commissariat général constate qu’au moment de votre entretien, votre dernier frère, [I.], se trouvait
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lui-même en séjour en Turquie, en visite chez votre grand-mère malade (ibid., p. 14), ce qui convainc le

Commissariat général qu’il n’existe, pour les membres de votre famille, aucune crainte en raison du

statut de vos parents en Belgique et qu’il n’existe aucun élément qui laisserait à penser que vous

seriez, pour une quelconque raison, la cible de vos autorités en cas de retour en Turquie.

Amené à parler du profil politique d’autres membres de votre famille, vous ne citez qu’un oncle

maternel tué par le gouvernement turc (entretien du 23 août 2019, p. 6). Vous ignorez toutefois son

nom et ne savez pas grand-chose des circonstances de ce décès (ibid., p. 6). Rien ne permet donc de

croire que vos craintes soient liées à cette personne.

Les documents que vous déposez ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision. Votre

passeport et votre carte d’identité originaux turcs (document 1) sont en effet des documents qui tendent

à attester de votre identité, de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la

présente décision, et du fait que vous vous êtes présentée auprès de vos autorités en 2015 et 2016

sans rencontrer le moindre problème avec celles-ci.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir copies jointes au

dossier administratif) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du

Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant

de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis août le 31 décembre 2016

dans le pays. Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques

se sont déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du

conflit qui les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cibles, des

victimes civiles collatérales sont à déplorer, essentiellement dans les provinces de Hakkari, Sirnak,

Diyarbakir, Batman et Siirt. Sur la base des informations jointes à votre dossier administratif, il apparaît

cependant que les victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que le nombre

de victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. On attribue

cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse

intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le

nombre de couvrefeux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise

à jour des informations sur la situation sécuritaire (depuis septembre 2018). Des couvre-feux ont ainsi

été en vigueur dans des zones rurales des provinces de Siirt, Diyarbakir et Mardin. Enfin, il apparaît

que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des

habitations détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à

Nusaybin, principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de

Sirnak). Vu la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse

significative du nombre de victimes civiles collatérales, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux, et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de

l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu l’absence de tout autre attentat terroriste en dehors de la zone du sud

et du sud-est de la Turquie depuis 2016, on ne peut pas conclure que, du seul fait de votre présence en

Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre

votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

En conclusion, il ressort tout d’abord de l’examen attentif de votre demande de protection internationale

que vous n’avancez pas personnellement d’éléments permettant de considérer qu’il existe dans votre

chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que Madame réside en Belgique depuis l'âge de trois ans, qu'il

s'agit du seul pays où elle a été scolarisée et qu'elle y a toutes ses attaches.»
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La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la seconde partie requérante, Madame S. A., est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde, de religion musulmane et sans

aucune affiliation politique. Vous êtes originaire de Dargeçit, où vous n’avez toutefois, à l’instar de

l’ensemble de votre fratrie, jamais vécu.

En effet, en 1996, vos parents ont quitté la Turquie pour l’Allemagne (avec quatre de leurs enfants,

votre benjamine n’était alors pas encore née), où ils ont introduit une demande de protection

internationale qu’ils se sont vu refuser. Ils se sont alors rendus en Belgique, où ils ont introduit, le 2 mai

2000, une seconde demande de protection internationale. Ils ont utilisé alors des pseudonymes, et

vous avez été enregistrée au nom de [S. A.]. Cette demande leur a été refusée, mais ils ont toutefois

obtenu ensuite des titres de séjour pour toute la famille. En 2012, vos parents ont pris la décision

d’informer les autorités belges du fait qu’ils avaient menti sur leur identité ; le 9 février 2012, les

autorités belges ont, en conséquence, pris la décision de radier l’ensemble de la famille, qui s’est vu

notifier un ordre de quitter le territoire. Vos parents ont contacté un avocat qui a tenté de faire annuler

cette décision : il y est parvenu concernant vos trois frères et soeurs majeurs, mais cette décision est

restée valide pour vos parents, [K.] et vous, qui étiez encore toutes deux mineures. Vos trois frères et

soeurs ainés sont donc de longue date en séjour régulier en Belgique, tandis que vous tentez depuis

2012, épaulés par un avocat, d’obtenir la même décision de la part de l’Office de étrangers. Vos

parents ont finalement introduit, le 19 janvier 2018, une seconde demande de protection internationale ;

ils ont obtenu le statut de réfugié le 2 novembre 2018. Encouragées par l’avocate qui les a aidés dans

leur procédure d’asile, vous avez, vous et votre soeur, introduit également une demande de protection

internationale, le 12 décembre 2018.

A l’appui de celle-ci, vous expliquez avoir peur de rentrer en Turquie parce que ce n’est pas votre pays

et que vous avez grandi ici, que vous connaissez mal la langue turque, que la situation économique n’y

est pas favorable et, enfin, qu’il y prévaut une situation de guerre.

Vous versez à l’appui de votre demande un passeport et une carte d’identité turcs originaux, que vous

avez tous deux obtenus auprès des autorités turques en 2009. Depuis que vous avez quitté la Turquie

en famille en 1996, vous n’y êtes personnellement jamais retournée.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déclarez craindre la situation économique

en Turquie et également le fait d’être séparée du lieu où vous avez toujours vécu, fait vos études et

rencontré vos amis (entretien, p.10). Vous ajoutez encore que vous parlez mal le turc (entretien, p.10).

Vous déclarez, enfin, qu’il y a la guerre là-bas (entretien, p.10). Cependant, aucune des craintes que

vous alléguez n’est à même de justifier dans votre chef l’octroi d’une protection internationale.

En effet, d’emblée, le Commissariat général souligne que les craintes que vous invoquez en raison de

la situation économique en Turquie et du fait que vous avez toujours vécu ici et connaissez mal la
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langue turque sont sans lien avec les compétences du Commissariat général : aucune de celles-ci ne

constitue une persécution, a fortiori en raison de votre nationalité, race, opinions politiques, religion,

groupe social.

Quant à la situation de guerre que vous relayez, d’une part, force est de constater que si vous déclarez

qu’un pays voisin serait en guerre – et non le vôtre –, questionnée quant audit pays, vous déclarez ne

pas le connaitre, avant d’affirmer que c’est Wan [sic ; Van] (entretien, p.9 ; il s’agit d’une ville et non

d’un pays ; aucune situation de guerre n’y prévaut ; voir la farde informations sur le pays), et votre

méconnaissance de la situation atteste du fait que vous êtes peu documentée et peu soucieuse de la

situation qui prévaut actuellement dans le pays.

D’autre part, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il

ressort d’une analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir copies

jointes au dossier administratif) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-

Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le

cadre d’attentats ponctuels de type terroriste.

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions

rurales du Sud- Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités turques

et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer,

essentiellement dans les provinces de Mardin, Hakkari, Sirnak, Bitlis, Diyarbakir et Van. Sur la base

des informations jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont

largement à compter au sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales

des affrontements a nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement

des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones

rurales à partir du printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales n’a cessé de diminuer de

manière très importante entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à

votre dossier administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 1er mars 2018, seuls trois couvre-feux

temporaires étaient encore en vigueur, uniquement dans la province de Bitlis. Enfin, il apparaît que les

autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin,

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du

nombre de victimes civiles collatérales, le nombre très limité géographiquement de couvrefeux, et le

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de

l’article 48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du

15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des évènements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, vous avez été questionnée quant à vos proches, tant en Belgique qu’en Turquie ; il ressort

de vos propos concernant l’ensemble de ceux-ci qu’aucun d’entre eux ne rencontre de problème. Ainsi,

tout d’abord, vos parents – et vous-même – vous êtes présentés en 2009 auprès du consulat turc afin
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d’y obtenir un passeport et une carte d’identité (entretien, p.8) ; vous avez reçu les documents

demandés (entretien, p.8).

D’ailleurs, questionnée quant à l’engagement de vos proches en Belgique, vous déclarez que personne

dans votre fratrie n’y mène d’activité politique. Vous ajoutez que vos parents sont allés à des

manifestations (entretien, p.9). Vous précisez encore qu’il vous est arrivé d’y aller le weekend, « quand

y avait vraiment rien d’autre à faire » (entretien, p.10). Invitée à en dire plus, vous déclarez ne pas

vous y être intéressée plus avant (entretien, p.10), et ceci confirme le désintérêt pour la cause kurde qui

transparait de l’ensemble de vos propos, tout en attestant du fait que vous ne nourrissez pas de crainte

avec le profil de vos parents, sans quoi vous seriez en mesure d’évoquer leur engagement avec plus

de précisions.

Encore et surtout, vous déclarez que depuis qu’ils ont obtenus leurs papiers en Belgique, votre grande

soeur et votre grand frère ([Y. et B.]) sont tous deux allés en Turquie. Vous précisez également qu’au

moment de l’entretien votre frère [I.] se trouve à Dargeçit (entretien, p.7). Invitée à expliquer comment

ça se passe pour lui, vous déclarez qu’il « découvre un autre monde », que « ça va bien jusqu’à

présent, tout va bien, mais il a dit que c’est pas comme ici, […] droit et environnement, c’est vraiment

pas la même chose » (entretien, p.7). Vous confirmez que lorsque [Y. et B.] sont allés en Turquie, ils

ont subi le même choc culturel mais n’ont pas, non plus, rencontré de problème (entretien, p.8). Leurs

expériences tendent à confirmer que votre fratrie n’est pas, pour quelque raison que ce soit, la cible des

autorités turques.

Si vous mentionnez encore une voisine qui aurait été arrêtée en retournant en Turquie à titre

d’exemple, vous ne déposez aucune preuve à l’appui de vos déclarations, ni n’êtes en mesure de

relayer la situation avec un tant soit peu de précision (entretien, p.10) ; en outre, ledit exemple a bien

moins de force vous concernant que l’expérience de trois de vos frères et soeurs, qui présentent un

profil similaire au vôtre.

Enfin, invitée à dire si vous avez des contacts avec des proches en Turquie, vous déclarez ne connaitre

personne du côté paternel, mais affirmez que votre maman est en contact régulier avec sa fratrie et ses

parents (entretien, p.9). questionné quant à leurs conversations, vous affirmez que votre maman leur

manque (entretien, p.9) et plus explicitement invitée à dire si ses proches rencontrent des problèmes là-

bas, vous déclarez vaguement que« ça se passe bien mais il y a des problèmes de guerre souvent, il y

a actuellement encore la guerre dans un pays près de chez eux, mais sinon tout va bien » (entretien,

p.9). La situation de guerre que vous relayez a toutefois déjà été écartée ci-dessus.

Vous ne versez aucun document outre votre passeport et votre carte d’identité originaux turcs

(document 1), qui tendent à attester de votre identité, de votre nationalité, et du fait que vous vous êtes

présentée auprès de vos autorités en 2009 sans rencontrer de problème.

Au surplus, s’il ressort de vos déclarations que vous êtes kurde, puisque le caractère fondé de

l’ensemble de vos craintes a été remis en cause (voir tout ce qui précède), il reste à déterminer si, à

l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de

la protection internationale. A cet égard, on peut relever des informations jointes à votre dossier

administratif (COI Focus – Turquie – Situation des Kurdes, du 17 janvier 2018) que la minorité kurde

représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus

de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du

pays. Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la

société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore

moins systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités

turques, si cellesci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles

d’identité ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une

situation généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement

des autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Pour ces raisons, le Commissariat général se voit, en conclusion, dans l’impossibilité de conclure en

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de
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Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que Madame réside depuis qu'elle a quatre ans en Belgique ; il

s'agit du seul pays où elle a été scolarisée, et c'est là que sont toutes ses attaches.»

2. La connexité des affaires

Les requérantes sont sœurs et présentent un récit commun à l’appui de leur demande de protection

internationale. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) examine

conjointement les deux requêtes, les affaires présentant un lien de connexité évident.

3. Les requêtes

3.1. Les parties requérantes invoquent notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

Convention de Genève), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31

janvier 1967, et des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre

1980).

3.2. Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard

des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Elles demandent au Conseil de reconnaître la qualité de réfugiées aux requérantes ou, à défaut, de

leur octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler les décisions attaquées.

4. Les documents déposés

4.1. Les parties requérantes annexent à leurs requêtes les copies de deux attestations, d’un extrait du

travail de fin d’études de la première requérante, de courriers et des photographies.

4.2. Par porteur, le 15 septembre 2020, la partie défenderesse dépose une note complémentaire

reprenant un document du 14 avril 2020 du Centre de documentation du Commissariat général (ci-

après dénommé Cedoca), intitulé « COI Focus – TURQUIE – Situation sécuritaire » ainsi qu’un

document du 4 décembre 2019 intitulé « COI Focus – TURQUIE – Situation des Kurdes non politisés »

(pièce 9 du dossier de la procédure CCE 239127).

5. Les motifs des actes attaqués

Les décisions attaquées refusent de reconnaître la qualité de réfugiées aux requérantes et de leur

octroyer le statut de protection subsidiaire au motif, d’une part, que leur crainte de retourner dans un

pays qu’elles n’ont jamais connu ne présente aucun lien avec l’un des motifs prévus par la Convention

de Genève et, d’autre part, qu’elles n’établissent pas l’existence d’une crainte dans leur chef en lien

avec le statut de réfugié de leurs parents. La partie défenderesse estime que les parties requérantes

n’ont pas démontré, dans leur chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 Enfin, les documents sont jugés inopérants.

6. L’examen du recours

6.1. Après analyse des dossiers administratifs et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.
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6.2. En effet, il estime qu’il convient de faire davantage la lumière sur la protection internationale

obtenue par les parents des requérantes afin en particulier de déterminer si celle-ci, et en particulier

ses motifs, pourraient entraîner une crainte personnelle dans le chef des requérantes. En effet, les

requérantes allèguent que leurs parents sont des opposants politiques kurdes. À supposer qu’il

s’agisse de la raison à la base de la reconnaissance de ceux-ci comme réfugiés, le Conseil estime

nécessaire d’examiner si leur activisme en Belgique, couplé à leur statut de réfugiés, est susceptible de

faire naître une crainte de persécution dans le chef de leurs filles. Le Conseil estime prudent, en

l’espèce, d’annuler la décision entreprise afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaires à cet égard, étant entendu qu’en ce qui concerne la démonstration des raisons ayant,

avec probabilité, donné lieu à la reconnaissance de leur parents, la charge de la preuve repose

entièrement sur les requérantes. Une fois ces informations rendues disponibles dans les présents

dossiers, le Conseil invite la partie défenderesse à analyser à nouveau la demande de protection

internationale des requérantes à la lumière de celles-ci, à tenir compte des explications avancées dans

la requête quant à la différence entre la situation des requérantes et celles de leur fratrie ainsi qu’au fait

que la situation administrative des requérantes a toujours été liée à celle de leur parents, jusqu’en

2018.

6.3. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

6.4. Partant, le Conseil ne peut pas se prononcer en l’état actuel de l’instruction car il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux parties de mettre tous les moyens utiles en

œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Mise au dossier, à l’initiative des requérantes, des informations figurant aux dossiers de demande

de protection internationale des parents des requérantes, en particulier les documents déposés ainsi

que, si possible, les notes de leurs entretiens personnels ;

 Prise en compte des constats du présent arrêt ainsi que des informations susmentionnées dans

l’évaluation de la crainte individuelle des requérantes ;

 Analyse des nouveaux documents déposés par les parties requérantes au vu de leur situation

spécifique.

6.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

7. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens des recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions (CG X et CG X) rendues le 27 septembre 2019 par le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides sont annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


